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La Vie Musicale

Les exécutants ne sont pas encore tous désignés. M. Otto Barblan
jouera sa Toccata ; Mme Wirz-Wyss (Berne) chantera les lieder de F. Nig^li;
Mme Miihlemann-Dick (Berne), ceux de Munzinger; M. Emile Frey joue sa
sonate ; Mlle Eisa Hombarger (St-Gall), Mlle Maria Philippi (Bâle), MM.
Alfred Flury (Zurich) et Paul Bœpple (Bâle) se chargent des Quatuors vocaux de
Hans Huber, avec l'auteur et M. Fritz Brun (Berne) au piano ; Henri Marteau
(Berlin) jouera le concerto de Jaques-Dalcroze ; le Quintette d'archets de
Berne (A. Brun, C. Tromp, F. Fischer, J. Renaud et 0. Hahn) et l'auteur, le
Sextuor de J. Lauber ; le « Quatuor bâlois » (H. Kölscher, E. Krüger,
F. Kiichler, W. Treichler) interprète le Quatuor de H. Suter ; W. de Boer,
R. Reitz (Zurich) et l'auteur, le Trio de V. Andrem. Enfin, c'est M. L. de la
Cruz-Frölich (Genève) qui chante les « Poèmes païens » de F. Martin ;
Rob. Ganz qui joue la partie de piano de son propre concerto ; Mme M.-L.
Debogis (Genève) et M. Alfr. Flury (Zurich) qui se chargent des soli dans
l'œuvre chorale de K.-H. David.

Le « Csecilienverein » et la « Liedertafel » se chargent en commun de
l'organisation de la fête et de l'exécution des chœurs ; 1' « Orchestre de la
Société bernoise de musique » sera renforcé pour la circonstance. La
préparation des œuvres et leur direction (pour autant que les auteurs eux-
mêmes ne s'en chargent pas) est confiée à M. Fritz Brun.

F\ propos de 1' « Hymne national suisse »

Dans un de ses derniers numéros la Schw. Musikzeitung de Zurich
rappelle un mémoire qui a été adressé il y a vingt ans au Conseil fédéral
par M. Romieux, professeur à Genève, et qui demandait que le Cantique
suisse, de Zwyssig fût proclamé hymne national suisse. Le Conseil fédéral
requit l'opinion des autorités musicales du pays et le résultat de cette
consultation fut que l'œuvre de Zwyssig ne se prêtait pas à l'usage qu'on en
entendait faire. Depuis lors la question soulevée a été reprise une ou
deux fois. Elle l'est aujourd'hui de nouveau, à propos d'un article publié
par le Davoser Zeitung où il est question de l'Hymne patriotique, chanté à
Coire en 1899 au festspiel de Calven et qui possède toutes les qualités d'un
chant national. La musique en a été composée par M. Otto Barblan, le
musicien bien connu.

Les paroles, dirons-nous avec notre confrère, sont d'inspiration
vraiment suisse, l'émotion croît de strophe en strophe, la mélodie est puisée
dans d'anciens motifs populaires grisons, le rythme est facile à saisir pour
la foule. Ce chant est, en outre, déjà traduit en français et en romanche et
chanté dans ces langues. Avec quelques légères modifications du magnifique

chœur de Barblan, il serait très facile de rendre très populaire cet
hymne dont les premières paroles sont : Heil dir, mein Vaterland, qui
parviendrait peut-être une fois à supplanter le 0 monts indépendants d'origine
étrangère.

75


	A propos de l'"Hymne national suisse"

